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Le Salaire 
ETSAPROTEGTIOJI 

Le contrai de Iravail est le coiUrat par 
lequel une personne s'enfra^re à travail- 
ler Dour ufie autre oui »obli« à lui/ 
IMver une soram« convenue appelée ex 
laire. On voit que le salaire est un tjr 
(ait desiiaé à se subsëtaier à la par', de 
bénéticea aléatoire et variai^le à lacAtelle 
l'ouvrier aurait droit en sa aualitù d'as- 
socié ; ayant pour but de saUstai':« à des 
besoins imméuiats. il doit être payé au 
jour le jour, hebdomadairemont ou au 
ÎiijS wrd chaque quinia^ne. Le pawnient 

loiiR terme a l'inconvénieiil dexctler 
ypuvner à acheter i rrédiU H enftendre 
par suite tous les abus auïqueh ce gen- 
re d'opératdOQ donti£ (aUilMiicnt naisean- 
«e. 

L'ouvrier a besoin du paiement inte- 
frral de son salaire h peine suffisant, en 
Kénéral, pour I« faire vivre lui e* les 
sien?.Affranchir le travailleur de loua les 
risques qui peuvent le priv«r de son sa- 
laire inléirral, protéger ce salaire contre 
le** créanciers, soit du patron, soit «le 
Vouvrier lui-même, voire même, dan» 
certains cas, contre le mari ou le père, 
s'il s agit de l'ouvrière mariée nu de l'en- 
fcûit. tel est le devoir primordial du lé 
jri&laleur. 

Il y a une vinfiiaine d'«finéee que rwnis 
sommes entrés dans cette voie en Fran- 
ce et il n'est ßas sans intérêt d'examiner 
>e ohemtn parcouru. Avant ce mouve- 

' ment de la lépàlalion l'ouvrier subissait 
dss retenues en vue de versMnimts aux 
QÔÔiiMKîiies tfawwneM oootre les ac* 
cMents du Iravail ; le patron pouvait M- 
fç des prélèvements sur son salaire pour 
ee rembourser d avanies antérieures fai- 
tes en argent ou en fournitures *v««-9e8, 
enfin les créanciers de l'ouvrier avaient 
le droit général de saisie-arrft sur ce sa- 
laire. Il courait le risque de ■%erdre tout 
moyen d'existence dan?; luvenir s'il étai* 
^iiclime d'un accident du travail non 
im'putifeble au patron, enlio, l'ouvrière 
mariée ou 1* mineur pouvaient être dé- 
pouillés de leur salaire par un abus de 
pouvoir du mari'ou du père, et cela par- 
fois, pour voir dissiper leur pai« au ca- 
baret I 

La kM de 1895, sur la sajsw-arrfl. a in- 
terdit toute compensation entre le salai- 
re échu et les créances du patron à l'é- 
gard de son ouvrier, sauf pour celles 
nées à raison de fournitures d'outils el 
d'instruments nécessaires au Iravai), de 
matières et matériau.^ (lo4it l'ouvrier a 
ia charge et l'usage ; elle a fixé en outre 
au dixième le maximum saisissable du 
salaire. Le législateur français se Irou' 
vait *ci vis-àviis trois combinaisons 
l'insaisissabillé totale adoplée   en   An- 
Ïleterre, en Allemagne, en Norvège, au 

irésil ; l'insaisissabilité^tale jusqu'à 
concurrence d'un certain minimum de 
salaire comme en Hongrie, en Autriche, 
•n Espagne et enfin l'inâaisissabilité per- 
iielle ommeen Belgique, en Russie, en 
Suisse et c-omnie dans lai plupart des 
étttts de ri'nion américaine. Il a adopté 
le troisième système. 

Par une singulière anomalie, le privi- 
lège consenti par le (2ode Civil aux gens 
de servie« et domestiques sur tous les 
meubles de celui au service duquel ils 
sont, pour la garantie du salaire de l'an- 
née échue et de ce qui peut leur être dû 
pour l'année courante, était refusé 
aux ouvriers et il a fallu une modifica- 
fcion de oertaHis articles du Code de 
Commerce pour leur donner, depuis 
1893. une garantie analogue, mais pour 
neuf mois de salaire seulement. 

Le <»Laire de la femme mariée fait 
partie intégrale de la communauté dont 
le chef est le mari, aussi oe dernier pou- 
vait, avant la loi dit 13 juillet 1007, s'op- 
poser ä ce que le salaire .le <ia femme fût 
Versé entre les mania de cette dernière. 
Actuellement, non seulement la femme 
mariée a )^ libre disposition de ce qu'elle 
Kagne, mais encore « faute par l'un des 
époux de subvenir dans la mesure de ses 
facultés, aux chaînes du ménage, l'autre 
époux peut obtenir Ju juge de paix du 
domicile du mari, l'autorisation de sai- 
«ir-arrèter ou de loucher des salaires ou 
du produit du travail de son c-on;oinL, 
une part en proportion de ses besoins, > 

Théoriquement, le salaire des enftants 
mineurs de dixhuit ans, é<-happe ft la 
louissanoe légale du père et de la mère, 
mais il est soumis k ladministration lé- 
gale du père : celui-ci peut donc les tou- 
cher el en disposer A charge d'en rendre 
romple. Ne pnurralt-on ici s'inspirer de 
la législation belge du 10 mars 1900. d a- 
près laquelle te chef d'entreprise remet 
valabremeiit son salaire au mineur, sauf 
•ppositioii du père ou du tuteur, le juge 
de paix pouvant d'otfio« ou sur la réqui- 
sition dun parent, si l'intérêt du mineur 
■ exige, autoriser ce dernier h eneaisséf 
y moattot iê loa invtu e4 à eo dMpo- 

ftcr, ou lui désigner un tuteur ad hoc 
qui en dispcwe pour ses besoin*. Il *:si_ 
malheureux que la lui du 6 avril 1910, 
relative ii l'aditiinistratioii .légale, n'ait 
pas visé iiftlement ce cas. 

La loi de IMW a prorltimé le priiKlpe 
du risque professumnd d'après laquelle 
la production ,nduitrielle exposant le 
travailleur à cert&int^ nsquea, c'est k ce- 
lui (jui en re^iieiile le profit qu'il appar- 
tient d'tndêmni'^er la victime en cas de 
rèallsatioa du ristque. abstraction faite 
du ptiuiUde ^4BVoir si le patron a commis 
uite faiïHe susceptible d'engager sa res 
pfnsalr^lilé 

Enflgi la loi du 7 décembre 1W9 est ve- 
nue fixer le mode de paiement des ou- 
vriers et employés. Présentée le 20 jan- 
vier.' laeo k la Chambre des députés par 
no'flre ami Maxime Lecomlc, alors dépu- 
té^ elle a été définitivement votée au Sé- 
nat sur un rapport de celui qui en avait 
'Ité le promoteur. Elle stipule que le sa- 
laire des ouvriers et employés doit être 
payé en monnaie métnllique ou fiduciai- 
re ayant cours légal, c'est-à-dipe m piè- 
ces d'or, d'argent ou de billon ou en bil- 
lets de la Banque de France : rien cepen- 
dant nempéche le paiement par mandat- 
poste nu par chèque susreptiblfR d'être 

j immédiatement convertis e-i espèces. Le 
texte vise seulement la partie du salaire 
déte>rminèe en argent par le contrat de 
louage, mai? il ne s'oppose nullement k 
ce qu'un travailleur reçoive de »n pa- 
tron, niilrp uiip rémunération en argent, 
cfertaines prestations en nature comme 
le logement et la nourriture. Cette li^po- 
sition a principalement nour but d'em- 
pêcher, ù l'avenir le paiement en j'-lous 
qui contraindraient l'ouvrier ä se servir 
en des établissements déterminée. 

irija salaire« des ouvriers doivent être 
payés au moins deux lois par mcNs, k sei- 
ze joafi au plus d'intervalle, ceux des 
employ^ au moins une fois par mots. 
Pour oi^inguer tes ouvriers (Des em- 
pl(»yés on se réfère, d'une part, à leur 
genre d'occupation, d'autre part ä leur 
rémunération. C'est ^I\M que sonttou- 
vriers («s travailleurs qui appliquent à 
la matière une main-d'œuvre dans une 
opéralion de tran^sformation et ceux qui 
sont affectés k la conduite des machines, 
à la manipulation des fardeaux, tout en 
étant payés k la tAche, aux pièces, à la 
journée ou à l'heurf. alors que les ven^ 
deiws, employés de bureau, contremal 
très, surveillants qui ont ordinairement 
des appointements menjttivle, parfois Sr- 
crus par des primes à la vente ou autres 
suppléments qui défiassent souvent la 
rémunération fixe, sont considérés com- 
me des ouvriers. Il faut reconnaître que 
cette revue rafiide prouvp très nettement 
l'évolution coiistanlc do nos loi.? ouvriè- 
res. 

f,ouis WTHOY. 

Aa ministère da Travail 
L'âPPUCATION DES LOIS S0CIAU3 
M. Paul-Boncour. miniâlre du Travail, a 

reçu, au cours àt: la niatiiiéc d'hier, tous 
!©n inspecleiira diviÄiüiinairea du travail 
relevant de sou déparlement et s'est entre- 
tenu avec eux de« diverst's quesliuns wu- 
levées par l'application des lois sociales 
dans  leur» circonscriptiuna  respectives. 

Il leur a égalemenl fail pari de son inten- 
tion de fonder dans chacune de leurs cir- 
conscriptiang une des caisses régioiiaies de 
retraites prescrilea par la loi du 5 avril 
1910 et qiri doivent èlre «dminislrées par 
des délégués élufi des ouvriers et de» 
trôna. 

Il les a invités k apporter tout leur con- 
cours k l'organiMlion de c<>s caisse» et, 
d'une façon fjénérale, t l'applical^un de la 
loi des retraites. 

LA CHASSE EN PLAINE 
Dana aa séance du 14 mars, le .SAnal a 

approuvé dètiiutiventent le proLet de M 
Mougeot, liMpiré par le Sain l'Hubert-Club 
<fe Fronce, el dont le vole i>ar la Chambre 
de,8 députés a été assuré nr&oe à 1B campa- 
Rne inlassable menA« |tar le dévoué prési- 
dent de celle puissante Amociation. M. Bty- 
iiaud, ancien miniati« de rAgn.niUure. avait 
pronrtK de faire raveoir au plus tot ce 
projet de loi devant te Sénat, de fa<;on b ce 
cfu'll pflt èlre appliqué avant rSpcNTu« des 
proeboènae oouvfiw. M. Pam«, «uaMneur 
de M. Rayfiaod, a lenu à hooneur de tenni- 
OM- l'œmre «otreiirïse par son prédéoaesatr, 
et le pramrvr acle. pour sif»i dire, de son 
ministéf«, a été le vebe de oeil« »1 impu- 
tante loi. 

Nou« puhlinns.ci-dea0ou8 la tetlj-« que le 
présMent du K, H. C. T. a adresxée J) M. le 
MmMtre d« l'Agriculture, pour te remerctef : 

« Monsieur 1« Mhilatre, 
<i Jt »su» que c'est d'après vo« ioslrue- 

tione que M. Uaubrée, le directeur fcénèral 
dM aaui et foréL<>, a bien voulu n>e léiépbu- 
ner Itter soil la t>onn€ nouvelle. 

<< Je vous remercie au nom dru S. H. C, F 
de votre pré<^mie iiilerveiktion, inlerduant 
le déniciiag« «( I« colportage, le transport et 
le transit d«i ceirfg d'oisenux-gibier.* 

" Voua savez, monsieur le tnmislre, que 
cette modification & la loi de IH44 est l'ctu- 
vT« du S. H. C. F. La bonne nouvelie anê 
vous avez bien vuulu me Iair<> iransmetlre 
est donc un don de iu>eux avènement du 
nouveau ministre à notre grande associa- 
lion, particulièreiDent heureuse de oe suc- 
cès lèglfllFUir. 

H J'espère que la nonvellfl loi poorra «Ira 
promulguée en temps uUte fH>ur siuprimer, 
dès cette année, le irtific scandafeux des 
oeufs de perdrix H ta dt^Mulntion ST*i*»nati- 
que dtts cfMtMo^ de niair» non gardées ou 
iDffufrtHmment gardées. 

I' Veuille« agréer. Monsieur le Mlnhstre. 
avec toiw nos r«m«rcicmentA lyspreselaa 
de mes seniiments les plus diattagoM. 

H Le présMeni du S. H. C P^ 

LMin mmi 
et la presse du Nord 

Le tiéveit du Sord exulte, comme m 
pouvait s'y attendre. Il a assouM a 
vengeance contre notre ami Leptz, et U 
espère avoir divisé profondément lea 
rsdicauz et nUUcaujE-socjaJiale« : 

Cm qui domine, dii-il, an point de VUS 
sockalwlt-, tonte la foumé« èlecluraite d'hW, 
c'asl le otAtiraenl mitigé avec une adfulTw 
Me nuealrla S l'bomme qui, il y a dix moiS 

"'arfis. •- ■ ■    *- A peine, s'était SoU l 
raaianoB des republM«ins vttleannnnou, — 
nulK'aux  el Itbres-pcTieeurs de la veille — 
avflc les cléricaux les plus purs, cootre les 
cuiididolures suctalitile». 

C'est toujours, on le voi», le mime 
mefisonge par letjucl le firteii essate de 
jufflifier son odieuse canipagne contre 
M. Lepet, son mépris affiché d« toute 
discipline républicaine. 

Nous ne pouvons que répéter qu'il n'y 
eut point, aux dernières élections légie- 
lattves. d' >• alliance » entre les radicaux 
el les cléricaux de N'alenciennes. 

Les candidats radicaux, arrivés se- 
conds. Se borncrenl^iians aucune con- 
cession de programme ni lucunc com- 
promussjon h demeurer sur les rangs au 
second tour de scruiui, considéranl, se- 
lon l'expression même de M. Ohesçuié- 
re, que « fe péril réaetionnmre n'existait 
pan. » 

O» peut no pas approuver cell« al- 
lilude. Mais on ne peut nier que l'exem- 
ple en avait été donné par M. Ghesgiiiè- 
re k Lille, par M. Uoniaiix k Douex, et, 
tout récemment, dans des conditions 
l>eaucoup plus scandaleuse^, par M. 
Mvrrhens k lî<>ulogne-sur-Mer. Nous ne 
partons que de notre région, et ii4gli- 
gfons, pour le moment, t«is le« 8»eia- 
listes qui. comme M. Myrrhen«, siègent 
à ta Chambre par la grâce des voix clé- 
ricales. 

Et nous conslalnns que Is cAmpa^e 
électorale s'est terminée san3'>iue nous 
n'ayons pu obtenir ni du Révrii, ni du 
TrawiUleur, ni des nombreux milttan!^ 
socialistes du Nord qui é<Tivent dSRS l'é- 
dition spéciale de l'Humaniti*, une ré- 
ponse à cette nueslton précise : pour(|U'ii 
la même attitude est-elle légitime et l<jua- 

A„ïï,îfrîïï!^|rJXl;^r*:ss r'.~.i-^i?a" USA. 
des radfrsiix * ^   ■>•■■,».. -^ 

Ouant a M Nfvrrhcn«, don* \f. D^gay. 
dirtcteiir du Pftit Cataisien et c^amlidai 
unifié aux dernières électionji lé.gtslali- 
ves, disait, il y a une quin/aine de 
jour?, qui' avilit trouvé le moyen d'ap- 
partenir en même temps au Paru socia- 
liste et au Parti (■lériral. on remarquera 
que le fî/veil »xiss\ bien que le TravaU- 
kur Pt Vlhm^nUé. lui gardent toute ^"1^ POur li' F, 
leur bienveilteure el toute letir maifué- 
tude. 

Cfast sn inddrnl, — d'alUeurs regrettable. 
-* dans la jK>tilii{Ue cMfUirinnentale fuut le 
asonde sait liicn que W clépai-Wjient du 
Hord, not) seulement n'esl pas «ooUllste, 
Mais eurrxe ntst pas puur l'al]Aaoce avec 
Im socüiujt^B. <iui est kNile ta pc^iique de 

Elle mcHitre rependnnt, qu'vn raalierc d"è- 
Isdion. louIeH It'-i »ui^jrises aunt ptMsibli« 
st (jav les ptutH qui repr^aentent lea prin- 
'■ipe« d ordri- .1 de lilMTte dans la Republi- 
ou« ne (Kill jMiiiaie tro|i actifs m (n>p pré- 
.sonants. 

*** 
M, Henri Ijwiglai.s n'est pas pi-écisé- 

ment dim)iblt> vin-è-vis de ses aociens al- 
liés progressi'-les ; 

Avec une merv*'iUcuse discipiine. dit-il, 
1rs vielles ti-oi)f»C8 libérales, »ans qu'aucu- 
ne pHipH^aiide soit venue l'.'S itoHiciU-r, 
sk>rs iin'MUtiiur d'eux l4>ut les appetuit ail- 
leurn, se &'>nt M-rrées autour du cbct qui 
se levuil et ont formé te gros d'une armée 
qui, a (-li«iiu«> l(«r de sn-utin, s'est ar,cnip, 

'   ' ' dea Saxons du Comité 
hS.JlM" 
le Uebaoe 

psâroiialste tüiom. 
Cell« amiëe, que cet sbandi>ii n'a point 

dAouuragée, a vu venir k e.'lf, au dernier 
tour, une loulc de rit'tyens qui ont compris 
où était le d^-vuir cl qui, sairitlanl certai- 
nes do leurs idées, on! accompli ce devoir 
avec une énergie dont it laut les fvliciler, 
d'auUuit phiH (jiie ce saoritlrp a été spon- 
tané cl <ju'aucun entraînement ne l'a provo- 
qué. 

Quinque laissés à eux-mêmes, sans une 
indiculiim, les huiiuues d'nrdrc s« sont res- 
ï'âisis cl si bien (|U'U aurait suftl d'un dépla- 
cement de Ai VOIX pour nous apporter la 
\ ictoire. 

Aucun csndidai. nous l'avons dit dès le 
premier Jour et il faul le répéter, n'aurait 
pu, pnr sa situation personnelle, par la mo- 
'Itralif'ii de ws idées, par se* relations et 
lA nympattii'' t|u il inspirait rt^unir plus de 
iulffagt'8 que n'en s obtenu M. Alix ehes- 
tem. 

Lee éternels grognons qui ne toni rien, 
■lals nuisent k qui veut (ahr, pnK4amen>nl 
peut-être lu'ftvec un autre choix on eut bat- 
tu l'homm*' des fiches et de la franc-inacon- 
nerie. On eut obtenu ce résultat avec M- 
Ghcslem si r«n avait mardi** derrière lut 
dèB le ä»-bu\ et si Von n'avuit oherchè & 
(imoiiidrir «on action, mais or ne l'eut pœ 
ol)lena avfc un autri-   M. Brackers d'Hugo, 
r'on avait rii iu»pru<l«'mment embarqué 

ns cette galère, n'a pas gagné une voix 
h gRuche et son seul rWe. don* son CjOinité 
reste responsable el non lui. a été d'ams- 
i<iT des voix A l'i^pave de la candidature 
offlcielle cl darréter te mouvement de pro- 
gression de M. Gbestera qui, phis accentue 
BU second tour aorait pu se tensAper par 

Irf Rrtieit se félicite ensuite que ]e% so- 
ciiilisles unifiés, malcé qiie son direc- 
teur ait démissionné du Part4, aient 
obéi à son iiispiratioii : 

H laut louer, dil-il, If^ mH-inlisles d'avoir 
si unanimement compris rintûrét de celte 
salutdire le^oii, cl d avoir uiaiiifcstj^ m bril- 
lamnienl leur esprit pulitif^ue et leur admi- 
rable cfhéeion. 

Ils ont été, duns le calme qui convient 
aux foris, les arbitres de la journée ; et en 
dehors de ce réglrmenl de comptes avec 
certains républicains vntenricnnoi» ils ont 
morUi^ que, dnnd leur esprit, il y avait en- 
tre oe qu'il c«! ctMivenii dappe'er les " pur- 
Us bourgeois i' des distinctions à faire. 

Le trait final et m-llicieux. C'est du 
M. Edouard DelesaJle tout pur. A voua 
Jules Oue-^de et Delory ! El gare au ter- 
rible Ingttels ! 

*** 
L'Echo du \ord et la Uép/che se ren- 

voient niuLucllemeiit la re»po H-habilité de 
l'éleition de M. Debierre. 

Voici l'article de M. Emile Ferré : 
M. Dabierre est élu. Cela n'a pas ^^^ sans 

mal. L'ardeur des batailles rodit^alee qui 
eurent lieu entre le deuxième et le troisième 
lour, SHtk' de rt)n)hét'n. et dont on a tnm- 
vé pJus baut k récit, montre i\ quel point 
la candidaiiiiv Ocljierre a\'ait excité les pas- 
sions. 

n n'est pas douteux que si, è ce moment- 
le, un Candidat républicain modéré avait 
surgi, il ral'Kitl autour de lui la grande ma- 
jorilé des Olecteurs sénatonsox, dim( la 
plupart sont n^sohiment anticollectiviste« 
el u|)pofiés aux alliances ré\*<)lulii>nii«iiet 
dont M, Debierre esl c<'utumicr. 

Mais il était dit que celte éiecUm. qui », 
dés le début manqué de darté, s'iubeverait 
dans la ronfusutn. 

Non seulement, on a vu un bbt'-ral pré- 
senté comme progressiste, sans qa'sueime 
penionnalll* dii parll progreswtoie ail é4é 
fmBHUllée ; mais on s vu l'argan^ mdlcal 
HUols, qui falult raatpafne pour M. i.i-pez. 
Inaèref eomplslaammeiil, la prOHe du candi- 
dal radlral-wKlallate el de HTS délenwiirs, 
tandis que le " Héveil n, qui soultiiait en 
principe M. Delory, rompait des lances en 
faveur de M. Debierre I 

Quant S la candidature vraiment pn>gres- 
siate. — que M, Braekere d Ibign «-^epta 
avec le plu» louabl« dévouenn-nt, — elt*- eut 
le tort de venir après que les pusiln-ns 
étaient prises et les ennagemrirte i-«>n(ius, 
alors qiiil n'était plue possible de taire uns 
campagne Iruclueuse. 

Et de fait, il n'y eut, pour ainsi dire, pas 
de campagne progressiste el larpropaj(siMle 
se borna o l't-nvui tardif d'une simple pro- 
fession de loi. Périme, dtms oes condi- 
liofls, n'espérait le suooM el le candidni 
moius que personne. 

LWeHion de M. Dsblwra, dans les eondl- 
tlMis sinflattèiM et plirtèt iMoIlH où ellat« 
•'•al IUI«i s'a in'oal li>irtinm rsUtiva. 

La Croix ne publie aucune apprécia- 
liun du résultat de !éle<tion. Elle se 
borne à exprimer sa » stupéfaction » que 
M, Brackers d'Hugo « au lieu d'engager 
seà IGO élei-leurs à reporler leurs voix 
Sur M. Ghest<»m. leur ail demandé de 

M, , U'ppz.  s 
On voit qui si relii- election a mai- 

heuTöUsemetu provorjue de regrettables 
divisions parmi le« f'pirblicttins, elle 
semble avilir an«si ébranlé sérieusement 
l'alliance libérale progr(*s^t^le. 

Grnr.jcs ROBERT. 

L* Presse  Parisienne 
Le flddtCdl . 
Le Parti radical et rsdical-sœialistc a 

rf»m[»orte tuer une grande et signiflcalive 
vi<-ioiie dans ^ Nord, vicloire du<> a la dis- 
cipline ré^ut^icQJne cl à l'union des forces 
r.idioales. 

Noire ami !e docteur Debierre, le vaillant 
lutteur qui depuis tant danitées s'est dé- 
vSué inlassablement ou triomphe de la Ré- 
[mMiauc laïque et «wnate dnns le Nord, qui 
irtnl oe fois vit se dres.ser amlre hn la OM' 
lition des réacteurs, des progressistes el 
lies réfiublicains timorés, qui Jamais ne 
consentit aux tractations par lesquelles il 
eût pu assurer son suirés. est ennn récom- 
Eensé de son éivTgi*^ pl de sn loyauté par 
« suffrage«! de t<Ris les r^bltcsins de 

uautiie. Sa victoire est un triomphe pour 
ie Bloo, 

Le nouveau sénateur du Nord est profes- 
seur d'anatomie S la faculté de médecine de 
LiHe- Depuis vingt AUS ü a partKipé A lou- 
Les tes luttes poiitiques, Libi« pemteur mili- 
tant, partisan avéré de l'alliano! avec les 
so<4ali«tee, U n'a eesaé de combattre aux 
oôlés de ceux dont il considère le concours 
comme indispen^uible aux réformes socia- 
les. Il fut à diveives reprises élu au Conseil 
munici|>al de <Lille et porté à 'a Mairie 
comme adjoint par l'Union radicale el radi- 
cnle-saciaJiale. Il doit, cette fois encore, sa 
victoire S la disaplnio knwle des sonalisles 
et dos radicaux d« Knrà. dont toutes les 
voix sont all/es ft l'adversaire du cléricsJtB- 
me el de la rénction capitaliste, si puissants 
«-iKore dan^ celte groDde région Indua- 
tiiaOe. 

L'antisémite Libre Parftle écume. Son 
article est intitulé : In Sénateur a été 
élu hier aux cris de : » A Ikos la casse' 
role I » IJç P.". M '. Debierre, le célèbre 
fabricant de fiches, remplacera 
Luxembourg M. Alfred Girard: 

1_'ne éleclinn parlioilièrement disputée _a 
»u lieu hier dans U' département du Noni 
Il s'agissait de désigner le successeur dt 
M. Alfiwd (iirard, sénateur radient, dSaédé, 

L'étemet caiiüiflal éltTnellement bla«it- 
iKiulé, le F . Delïierre, s'était mis sur le« 
rang«.. 

On sait quelle *'HI la valeur morale du per- 
•rnnago : sertnire de la pire espère, »ufeur 
avéré et, d'aillaurs, c\'niquflment gloriedx 
dun certairi nombre dt' tkties. Incarnant 
toutes les tarsa, toutes le<i hontes du 
ftSM ab)eol » le K, . Debierre ne pouvait 
osalraf que d'un ratour du oombisme )' 
tncMpte de ses ambitions politique«. Le mi 
~'""~ Monts ns pas déçu ses espérances. 

FAVEUK JL'JSQL'A    LA   DBRNttUt Ml- 
NUTE, le F.. Debierre a été élu après trois 
tuur« de srjrulia 

Notra agreapoBdsDt partieulier nous lé- 
lépbone fue le résultat a été aaeaeillt aux 
cris de u A has I« oasseruée ! A bsa k mou- 
ctutrd I >i. FU il a fallu l'intervenUon de la 
police pour disperser, non sans peine, 
foule indignée qui Âalioiinail devant la pré- 
leoture. 

La Dépêche et le Réveil nous représen- 
taient M. Ijppez cffliime le candidat « o(- 
fioMl ». La Ubre Parole dénonce-en fa- 
veur de M. Debierre le fnlroaage psA- 
fectoral. 

Et il paraît qu'il y avait dimanche sur 
la place de la République, une « foule 
Indignée ■ qui criait : u A bas la casse- 
rez ! .\ bas le mouchard. • 

On peut juger par U cou» 
ces trois journaux, ou écrit CI 

U rtaoUtt ifloid di tlNlai 
Voici, d uprën le procès-verbal officiel da 

l'éieetioi), le résultat du troisiöine toag ilB ' 
scmUo. à la suite do^Ml M. le doctcot tm^ 
biWTt a éU proclamé dhi : 

BuBShhs remis à la oection ; t.4ML 
fiuiletins comptés daiM le dëpouilleaUBl | 

BuileUna réserva fc. la  ifci^tpa 
resu de eoltèffs éledaral : riSé. 

M. Debierre : l.m suffraus^ 
M. Cbesltfn : I1«l saffragas. 
Divers : 81. 
Nuls : ?7. 

A la Chambre des Députés 
—-^— 

La Chambre a continué la discussion du budget 
de la Guerre et, par 491 voix contre 37, a 
adopté le projet de retraite des Cheminots. 

SÈASCS DU MiTIN 

Le fiodgel de la Guerre 

journ 

M. liioli, élu veodredi vicf>-pri^sidenl de 
la Chambre, fait ses débats au fauteuil pré- 
sidentiel. 

Dfversce observiitions ont été présentées 
ff IM. Boriea (Tom-el-Gürunivei sur l'a- 
lumetneirt des {M'emotlons d'officiers ai 

ÔBS de mwoceB ; Paal Moral, sur les en- 
oours^eaunts aux sociétés de pr^arsuoo 
mUMwe ; Fille, sur l'amélioration du che- 
val de cavalerie et te régime de la renionle. 

M. Toamade,* rappekinl la déciaimi de 
1900 prise psr le minielre actuel pour la 
oommunicattofl de leurs ndli« aux aitipcrs, 
a »Ignaié le cas da eafriteine Cottes, peési- 
dent de la commissioti tinocsise de déU- 
mitatioo du Cair.aroun. 

Cet officior, a4-U dit, a des notes exoel- 
leotes ; il est capHoiM deçuis oose ans ; 
et cependant il attend encore sen svsno»- 
aieoL Pourquoi T Parce qu'<Hi s mis t soa 
dossier uie note secrète ; en 19U6, M. Milïèa- 
Lacrotx, ministre dos cotordea, l'a tnofé 
d'une note secrète. On re-vtendrs, o-t-H apa- 
té, sur cette quesUon au moment ds ta dis- 
cusaiOD 4e la N'fioko-Sangha ; U n'en sat 
Ks akoÉas enet i|Qa l'svaneeiQSBt 4a «a^ 

inc Colles s'est ressenii de cette not« se- 
crète. 

M. Bsrtsaaa. • B n'y a aocnn« aole an 
dossier mllUaire de cel officier : il a d'ail- 
leurs été /ail, à la suKe de aa mnsion, offi- 
cier de la Légion d'honneur. 

Je n'ai pas ehangé d'.tvie à l'égard de oet 
officier, qui s'est lavé devant la commis- 
sion du bitdget de toute accusation. 

Il avait, BU mtntatère des colonies, une 
note déclarent qu'il ne de^'&ît pas être em- 
ployé en mission ; entendu par la oommw- 
sion du budget, sa déposition a produit une 
excellcsile Imprassioo, mais il n^en pésotte 
pas qu'il doive, avant dcjft obtenu la raset- 
ie de ta Légion d'honneur, recevoir encore 
une autre rëcumpenee. 

M. %ugagnear. — J'ai aesitUé à l'audition 
(lu rapitaine Cottea ; en réuJUé. l'apprécia- 
lioTi du ministre de« colonies n'a. en aucune 
façon, pesé sur sa can'iére mibtaire : il s'a- 
gissait en eitel uniqueoient de ses aptitu^les 
a<bnini8lralivea, 

M. Toumsde. — Il n'en ot4 pas moins 
vrai que cet officier, à cause de cc4le note, 
n'eM VolijW d'aucuiw" pm(>ot?Uiüii d'avance- 
ment, (Très biori .' trèa bien ,') 

Le Biinistn de la gnerrc a exposé, en ce 
qui concerne les observalione de MM. Rau- 
line et Fitte, les quaütös k exiger des dM- 
vaux utilisés poor lee dKers aervloee de 
l'armée ; le raid de Iroia lois vingt-quatre 
heures sur un parcours de trois cents kdo- 
mètna, qui se poursuit en ce moment, don- 
nera de précieuses indications. 

L'abandon de oertalns postes de montagne 
ne peut étr«^ réglé que par •• espèce ». 

I^ question de« (rigoriftques n'est point 
perdue de vue ; l'hygiène des caawnee nov- 
vHIe» est au premier rang des préoccupa- 
tione de l'AdmHiMnilion de la guerre, <S si 
>a ossenie nouvelle de Clignanoourt n'a pas 
donné tout ce qu'on espérait, c'eat qu'A a 
faüu utiliser de vieux iMtiments ; nwu des 
amMioralioos sont prévues pour toutes *«■ 
constructions k venir. 

Des expériaDces récentes annoneent, pour 
l'artillerie de siège et de eampagne, des 
réatisatto« procfiatnes. 

Quant a notre fusil LeM, c'eat une ar- 
me parfaite, eonoamble aux metUeures ar- 
mes en sarsloe ailleurs ; en l'éM actuel de 
l'armsaaent, an diangeiaent ne 
mit pas, mus si une nAion enl 
brlcatlan du tosU sutomatiqae. noua se- 
rions Dous^nèmes, du )oar sa Isodemom, 
tarées de l'aborder. 

Les critiques du rapporteur asr tlnlen- 
danoe paraissent quelque peu exoessives au 
ministre. 

RI. Uéomiicl, rappartoar. — J'ai seule- 
ment signal«^ quelques laits, et tenu S indi- 
quer que Iti jeune intt>ndance devait se com- 
mcrcialisL'r davantage. 

M. DerUiaux. — Il n'est pas souhaitable 
qu'elle se  rommaroaliae trop. 

1.0 niini^trc se félicite ensuite de l'élat dM 
approvisionnements de l'artillehe, inaiete 
sur ce poinl que la loi de deux sua n'est plus 
critiquée par peraonne, que la cavalerie eat 
peul-étre plus <iolide qu'auparavsnt, ssppel- 
te les innrodkios données pour aaopèdMT 
1 incorporation des maHogrea, et conststs 
que n^anmoina l'effeetif total présent saus 
\fn drupcaiis est supérieur à oeM da la toi 
de troM ans. 

il rend homnruige S notre ^orleaas tégioo 
étrangère (ApplaudisseoienlsT, laH ttéogè de 
l'armée cnU>msle, dit qa'U laat salvr« as« 
attention la quealion dss troupes nôtres. 

IJI crise de l'avanosmeiri sot doaloareaas : 
il sera passible d'y jparsr par la rMadtsn 
du nombre des admis aax eeoles milHairas, 
et pour le préaenl, par mrtainca sslass hors 
cadras et le remplaosmeDl tmmAdlat des a(> 
twm Ma * M mnlla iNViMMaMI^ 

P.n attendant le vote proeham de la M 4 
codre«, U laul s'efforcer de tirsr la i " ' 
parti possible de ts faji de ISK. 

Le ministre ae déclare rMoln k 1 
vancement en pleins tsndÉm. Indiq 
quehee conditions sont établis les i 
ae preference. 

Puis il  montre les efforts fata pov |»,J 
prépuriiiicn du haut comtoandeoienl, la-fl' 
œsaité de débsrraaser les flahlwalûSl 
tnvad de pwperaaasrie. rend haMa^- 
officieri avislaan, m m VQIOOM d^ 
rer le sort des offMsrs aa ] 
la solde el des rslnite*. 

II cnnctul M) «xprinaat I 
Chambrer tie refusèrent poM hat cffHMM * 
a celte oeuvre de délsM» «aUMMe.  f^ 
sp^ad'iiemonU). 

pr*  
prSférsnes 4 Isas Isa sifla 

nais il exprime le regrat qu'au osbtiM 
ministre il se fasse un travail de dtsaL_ 
Uon du ctassefDflot fait dans les oorpa CM 
mée. 

M. Bwlsaaa. — Vo«s mt t 
de tendance avant qaa foie lait f 
owe praMutooo. 

M. fcihl — L 

ILantMaa.• NlQtentrèlei pat i 
Iseos ncuM uns approbâtloD. 

U dissuasion géaérale s été auoMc c 
et la séane« lev^ è «Mi m 

SÉÂÏÏCi DM VÀPRiS-Mm 
H. Henri Brls-son préside. 

Lesretraitesdasc 
H. Cb. BaMsat, ministre des 

bUes,   lu une eourts aWarstIa 
dans quelles oonditioiks Iss mil 
oeoiUs aax sgeats sffüiäs ou non. 
oalon, dit-il. a été rendue  oécei 
l'inexacte interprétation d'un mot 
oédeounenl en ce débat. 

M. Mbert TbaBMs propose on 
si oonfu : 

« Les agents des sendees 
mis k des rè^ements de retraitas 
ft la loi de ifiOB prévoyant un tge 
te inférieur ft oelai qui se trouve i 
loi garderont ie droit acquis qasât àj 
même s'ilB ont opié ponr la loi de 1 

M. Oi. Paiaial, d'acoord avec Is 
sion, combat cet ametutemenl- 

M. Tboous relire son amendftoeoA. 
On passe S l'article 2 pour lequel la 

mission présente un nouveau texte. 

Di MeWeaeit leiiich 
dit qu'il avait pi 

sente aur t'ariic^ 2 la motion suivante : 
H Les cttorges en caftital résultant de l'a 

plioatton de l'orliote premier, aeiuitt s« 
portées par le lnid«Bt gteérsl de 1EUU d*« 
part, par les Coattagpisa de c^emli 
ter st par rodmtnislratlon dss «fesai 
fer de FEIat d'Mitre part, dons lea 
lions réglées par un aoeonl k tnlervcalri 
tre l'Etat et ns Companies, dans il 
de deux mots, a cnmyaer de la f 
de la présente 'oi. Le« < 
mina afe fer et   _ ~ 
de 1er de l'Etat poamial «tre   _ 
— procurer, an «nwt d'éoiiMIn 
.   ions, les tonds nêbessafres poar 
oe à la éÉpeiws en sa qoi les eaaai 

Le Gouvernement ayant modiflé la 
lion, l'oralcur dit ipi'ti supprime la 
phraae de aon amendamem. 

V demande qaa I« itergm oM 
talrvs créeee par la oowrellctal, < 
parties équiiabieiaent «atrs TWmê 
Camps#n«i. Pourquoi Isa t 
chemins de fer seràient-fllles In 
ment que les induslrieM dans la h 
retraites ouvrières T 

M. CMsna. rspportsar. a Mfiptol 
ment pouvait bien faire, par aas ML C 
le MlnMre avait le drsAde lato« r 
cret. B ne s'acit pas Ih d'aa i ' 
r«, mais d'un décret raada a 
«ne du Contai) d'Etat Da «Ml I 
«arneot se sabstitueratt-il, Ja_Ml 
re. a lafcamaliiriiiHlMdi 

M. Laltraa, dans saa i 
BiMMsa «rfMÜsnt JurMfona t fi 

B s^Ml horiit a «r« qas I 

on as doit pas héaitsr à y.J 
ee n'est pas rss rsastHa I 

po^nlsa m sa fersnt pas »«M> 
las aeosytsrea* «s qa'oa wi_ 
Mais. ^M. k OoovanaMMBt «II 
ne dotvsnt p«a oabUar qa1li l 

Itkonneur et Fi 
tkmm 


